La santé mentale : Pour quoi dire ? Pour quoi faire ? Les questions qui se posent à partir des ateliers
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Les travaux menés dans les sept ateliers proposés nous font signe du coté des formes du lien social, des conditions du « vivre ensemble » lorsque apparaissent des subjectivités en souffrance, jusqu’aux situations de vulnérabilité extrême éprouvée au Rwanda, au Kosovo, en Sierra Leone, en Colombie, en Uruguay...

Les expériences et les analyses proposées par les intervenants et les animateurs servent des approches comparées en même temps qu’elles nous interrogent sur ce qui se passe en pratique avec les acteurs de terrain là où s’inventent, en deçà des formes classiques du soin psychiatrique, de nouveaux métiers, de nouvelles professionnalités et des modalités différentes d’accompagnement individuel ou collectif. 

L’objectif est alors d’identifier les processus de la « fabrique » de la santé mentale sur les lieux d’expression de la souffrance psychique en rapport, non seulement avec le fonds anthropologique, culturel de la société des individus décrite par Alain Ehrenberg
, mais aussi du coté des liens que la santé mentale entretient avec ses contextes d’apparition sur le devant de la scène, soit des constructions sociales et politiques.

C’est le champ de la santé mentale, le sens de ce nouveau référent qu’il nous faut interroger dans sa nature comme dans ses effets, en soulignant le paradoxe de sa centralité dans les politiques et les pratiques d’action sanitaire et sociale et de sa transversalité au regard de la plasticité et de la diversité de son usage social. 

Cette notion de « santé mentale » nous sert, avec l’ensemble des intervenants et des rapporteurs des ateliers, à désigner une nouvelle relation entre le normal et le pathologique, la maladie mentale et la souffrance dans ses différentes expressions, la place de la psychiatrie dans la cité. Elle est le signe de l’émergence de ce que Christian Laval qualifierait de « pratiques sociales de santé mentale », en même temps qu’elle nous permet d’appréhender les ressorts dynamiques nécessaires pour assumer les conditions du « vivre ensemble ».

Cette notion nous renvoie à la question fondamentale rappelée par Christopher Heginbotham, citant Sartre, de la « connexion fondamentale avec l’autre »
.

1/ Comment la santé mentale est arrivée dans les dispositifs décrits ?

L’intelligence collective et la diversité des expériences accumulées par les intervenants des ateliers nous rendent modestes dans cet exercice de restitution qui n’atteindra pas l’exhaustivité mais nous invitent à rendre intelligibles différentes questions transversales à la production des ateliers, et notamment celle de savoir, en premier lieu, comment la santé mentale est arrivée dans les différents dispositifs décrits…

Au commencement, il y a des affects, des sentiments éprouvés, des situations vécues parfois douloureusement sur le mode de l’étonnement, de la déception ou de la culpabilité au regard de la place occupée par chacun dans des dispositifs sanitaires et sociaux et de la nature des problèmes rencontrés… 

Cette « emprise du réel » s’est accompagnée d’une prise de conscience sur le mode du « comment faire face aux manifestations de la souffrance, aux limites des organisations, et aux impasses des réponses classiques ? ». 

La question récurrente portée par l’ensemble des participants devient alors celle de savoir « comment faire mieux ? comment faire davantage ? à partir de la place objectivement et subjectivement tenue ».

Aussi, les hypothèses concernant le surgissement de cette question de la santé mentale sont de plusieurs ordres qui renvoient à des niveaux de réalité distincts ; il nous revient de les indiquer de la façon suivante :

· La plainte des « aidants » et les nouvelles postures professionnelles

Le constat réitéré d’un certain nombre de professionnels autour du « nous ne savons plus faire », et « nos savoirs académiques ne suffisent plus à nous soutenir », aboutissent à l’invention et à la recomposition des savoir-faire et des modes d’intervention.

Les travaux de l’atelier 7 « Villes et réseaux : pratiques locales » fournissent une illustration de la nécessité qu’il y a à redéfinir les savoirs classiques pour appréhender un besoin social nouveau, qui surgit lors des consultations cliniques en différents lieux.

Michel Joubert, sociologue, l’a exprimé à cette occasion, en soulignant le fait que les acteurs locaux sont le plus souvent destinataires volontaires, ou involontaires, d’une détresse vécue comme insupportable et se trouvent confrontés aux limites des dispositifs spécialisés, malgré les avancées de la sectorisation. Les publics en souffrance se trouvent placés devant des circuits, des voies d’accès, tout un canevas de conditions qui rendent difficiles le « décryptage de l’identification des ressources et des modes d’action ».

Michel Simard, lors des travaux de l’atelier 3 « Situations de précarité et insertion », souligne à son tour la nécessité de sortir des modèles déjà éprouvés pour faire émerger d’autres axes de travail institutionnel. L’enjeu est de taille si l’on considère avec lui que les structures et les institutions existantes sont parties prenantes du problème qu’elles sont censées résoudre, ou au pire, contribuent à son accroissement. 

La question est alors formulée de cette manière : « Comment faire une différence, comment changer les choses ? ». Il s’est agi en l’occurrence de développer, de construire et d’animer une nouvelle « méthode d’intervention d’urgence sociale à l’intérieur d’un dispositif d’hébergement communautaire ».

· Les demandes de la société civile, exprimées ici ou là, sont aussi à l’origine de cette reconfiguration du champ sanitaire et social autour du traitement de la santé mentale 

En porte témoignage l’intervention de Houria Chafaï-Salhi, lors des travaux de l’atelier 1 « crises collectives et catastrophes » sur le récit de l’expérience algérienne de l’association de réhabilitation psycho-éducative infanto-juvénile. 

Cette création de nouveau dispositif institutionnel se fonde sur un déplacement du traitement de la souffrance psychique des enfants du soin psychiatrique hospitalier vers la création d’un « lieu tiers » doté d’un objectif générique de lutte contre l’exclusion. 

Il s’agissait de ne pas courir le risque de l’abstention thérapeutique, tout en évitant la stigmatisation qui excluait potentiellement les enfants concernés du système scolaire.

Stéphanie Péchikoff, dans les travaux de ce même atelier, évoque, à travers l’événement AZF, les questions du traumatisme et de la solidarité en mettant en exergue, là aussi, la question du tiers dans l’aide apportée aux personnes en souffrance. Si tous les acteurs de la solidarité sont potentiellement créateurs d’espace tiers, ils peuvent être de « vrais ou de faux tiers » selon qu’ils se situent du coté du sujet ou de l’objet.

· Les usages de la clinique dans le monde du travail, de l’expérimentation à la « marchandisation »

Ainsi, la montée du « psy » dans les associations, les grandes administrations ou entreprises publiques, peut s’adosser à ce qui a été qualifié comme un « usage indigne de la psychiatrie ». Les travaux de l’atelier 4 sur « le monde du travail » ont mis en exergue le fait qu’il existe une réflexion ancienne et pertinente concernant la santé mentale dans le monde du travail ; cette réflexion s’affronte aujourd’hui à l’existence d’un nouveau marché où le « psy » prend la figure de l’expert pour servir un processus de « marchandisation » de la précarité sociale.

De la précarité sociale aux troubles psychosociaux, les analyses proposées insistent également sur la construction sociale de la maladie, sur le caractère réactionnel de la pathologie.

Ainsi, les interventions de Marc Loriol et Jean Marc Weller décrivent les détours sociologiques et historiques nécessaires pour une mise en perspective des étiquettes pathologiques, nous rappelant utilement qu’un problème ne peut être dissocié de la façon dont il est pensé et mis en forme, et en quelque sorte informé culturellement et socialement. Cela est d’autant plus éclairant dans le domaine des troubles psychiques (stress, burn out, épisodes maniaco-dépressifs) et des plaintes associées.

« Sans l’existence d’une étiquette pathologique (stress, dépression…), un diagnostic et un rôle social de malade ne peuvent être imaginés ». 

Anica Kos, lors des travaux de l’atelier 2 concernant « les situations de guerre et interventions humanitaires » s’est fait l’écho d’un autre scénario où se croisent politiques publiques et subventions dans le champ de la santé mentale.

À coté, ou avec cette « marchandisation », il est apparu une « expérimentation » décrite comme un nouveau processus dans les Balkans
. À ce niveau, ce qui est perçu par les professionnels comme « l’envahissement des experts » est à mettre en lien avec l’existence de nouveaux donneurs d’ordre pour des programmes européens où apparaissent en creux, peu ou prou, les efforts de « torsion du réel » au plus près des logiques et des catégories de l’évaluateur.

· L’extension des phénomènes sectaires :

À côté des ces démarches d’expertise et de « marchandisation » du réel, le champ de la santé mentale dans les organisations fournit un terrain de chasse privilégié pour des approches hétérodoxes qui séduisent par leurs capacités à fournir des réponses aux crises existentielles et aux scénarios du malaise social. 

Ainsi en est-il des observations faites dans les ateliers et notamment l’atelier 4 « le monde du travail » sur les risques de dérive sectaire. 

· L’intérêt de la constitution d’association « d’usagers citoyens » :

Le mouvement de balancier caractéristique de ce type de problématique est repérable, entre la quête de la représentativité, la légitimité du droit à la parole et le risque dénoncé d’une dérive consumériste.

Néanmoins, l’enjeu de la représentation des usagers, la place laissée aux personnes confrontées à des processus de pauvreté et de précarité, et surtout la place de leurs paroles dans les dispositifs sociaux et médico-sociaux qui les concernent, sont centraux. 

· Les ressorts de la survie collective :

Le surgissement du champ de la santé mentale renvoie aussi à la question des ressorts de la survie collective, dans le contexte particulier d’une guerre civile accompagnée d’un processus génocidaire ; c’est la réalité vécue et rapportée par un certain nombre d’intervenants qui ont témoigné de leurs pratiques face à des scénarios de l’indicible.

Cela revient à passer de l’analyse classique du syndrome post-traumatique à la souffrance psychique et de celle ci à une « souffrance blanche » qui fait signe du côté d’une possible néantisation de la vie
 sur plusieurs générations. 

La santé mentale est alors investie à la hauteur de la conscience du possible effondrement en cours, ici et maintenant, d’un monde où pourtant des enfants naissent et grandissent…

La santé mentale et la prise en compte de la souffrance psychique s’accompagnent pour les professionnels qui s’y attachent d’une véritable rhétorique de l’engagement, où posture professionnelle et position éthique sont indissociables. 

En toile de fond, l’enjeu est énorme : c’est celui d’une possible rupture d’un fondement métapsychique de la vie sociale que René Kaës a désigné ici comme le « pacte narcissique entre les générations »
.

« Nous le savons tous, l’humanité devient infinie à condition que les mécanismes de transmission fonctionnent et s’étayent sur les repères sociaux qui constituent un dispositif capable de contenir le processus de la vie psychique en lui permettant d’accéder constamment à de nouvelles capacités inventives ».
 

· La santé mentale, lieu de la revendication :

La santé mentale se transforme aussi dans son usage comme lieu de la revendication, cheval de Troie, ou catégorie obligée d’une demande surgie dans l’espace public et qui s’adresse aux élus, aux professionnels et aux responsables.

Cela fait retour sur la question formulée par Alain Ehrenberg qui prend ici tout son sens : « Qu’est ce qu’une injustice qui ne causerait pas de souffrance ? Serait-elle d’une teneur inférieure ? ».

Sur un autre versant, celui du politique, il existe une vraie « pression sociale » vécue par les élus et rapportée par eux dans différents ateliers
.

En ce sens, la question du « couple souffrance psychique/santé mentale » dont il a été question dans les conférences inaugurales trouve une résonance particulière dans l’expression de la conflictualité sociale face aux représentants élus de la société civile et politique, mis en demeure de trouver des réponses adaptées aux nouvelles dérégulations et à leurs cortèges de maux psychiques et somatiques.

2/ Comment se sont déroulées les choses avec ou sans les « psy » ?

La deuxième question transversale fondamentale qu’il nous appartient d’évoquer pour restituer la production des ateliers concerne le point de savoir comment se sont déroulées les choses avec ou sans les « psy», à la jonction des expériences évoquées par les participants.

Traduire la richesse des récits, et des analyses, sur le fond des contextes socio-politiques aussi différenciés du Rwanda à la Colombie, en passant par le Québec, est une véritable gageure ; nous nous attacherons, en conséquence, à saisir les points de jonction et les symétries observées, en deçà des spécificités des réalités locales que les argumentaires proposés par les différents intervenants reprendront par ailleurs.

Évoquer quelques points qui font sens pour l’ensemble de la communauté professionnelle constituée ici, c’est en premier lieu faire retour sur la question clé abordée par l’ensemble des rapporteurs directement ou indirectement, celle de la reformulation des liens entre les professionnels et les gens dont ils s’occupent.

En second lieu, c’est penser la rencontre de la fluidité, du mobile, du mouvement et de la communication de réseaux avec l’institution ou les processus d’institutionnalisation. 

La mise en avant des questions de santé mentale sert à préfigurer une éthique de l’engagement, de la co-production, de la participation, du volontariat, de l’association, du « faire ensemble » qui abolit les distances repérées entre catégories d’acteurs. La question devient alors de savoir si le retournement réflexif va jusqu’à intégrer ce processus dans l’organisation des dispositifs…

Christian Laval s’est exprimé sur ce point lors du travail de restitution : « on a toujours besoin, ou plutôt il est malsain pour les pratiques sociales de se passer trop longtemps des anthropologues… C’est très difficile de s’inventer quand on va mal ». 

En dernier lieu, c’est penser la problématique de la santé mentale à l’aune du territoire local comme lieu d’intelligibilité et de l’action pertinente.

Les effets de ces réflexions dans les dispositifs et les actions menées méritent toute notre attention.

La première indication claire nous est donnée concernant les nouvelles professionnalités : là où on pensait trouver l’expression de nouveaux métiers, on observe plutôt le déplacement du regard des professionnels sur leurs pratiques, leurs interventions. 

Cette « sortie de l’orthodoxie » peut aller jusqu’au renversement du cadre habituel de la prise en charge.  

L’illustration de ce renversement nous a été apportée par plusieurs acteurs de ces politiques de santé mentale :

· L’impressionnante expérience relatée par Benoît Cote du Programme d’Encadrement Clinique et d’Hébergement (PECH), au Québec, où le soutien compassionnel s’adresse à tous, usagers et intervenants
,

· Les expériences de sortie du dispositif asilaire construites par les professionnels en Italie
,

· L’innovation portant sur des manières de travailler autrement intra muros comme en témoigne l’expérience rapportée dans l’atelier 3 « les situations de précarité et l’insertion », ou comment ne pas jeter à la rue l’alcoolique et sa bouteille
. 

La deuxième indication concerne les effets des positionnements professionnels adoptés sur la manière de construire et de référencer d’autres liens entre les professionnels et les usagers et les professionnels entre eux. 
C’est l’ensemble de ces liens et la cohérence induite qui est à l’origine d’une politique de santé mentale.

Ces processus ont été parfaitement décrits dans les expériences suivantes :

· La logique de création et d’organisation interne du premier réseau français de santé à Créteil
.

· La démarche participative substantielle à la construction d’une politique de santé mentale et à son inscription sociale
.

· Plus largement, les expériences rapportées ici ou là témoignent de la volonté de favoriser réellement l’accès aux droits, au delà du seul respect fondamental des droits collectifs, et conjointement, de la volonté d’assumer le point de vue des patients, de sortir de la logique de l’étiquetage, de la classification administrative idoine, et de faire de cette évolution un leitmotiv
.

Enfin, l’effet de ces recompositions du champ de la santé mentale est à chercher du coté de la redéfinition des identités professionnelles.

Le psychiatre et/ou le psychologue se définit lui même comme un « passeur », c’est à dire un interprète ou un traducteur de faits sociaux et psychiques
.

Francis Maqueda, psychothérapeute, a décrit certains aspects de cette identité : 

« Notre place est probablement par-là, passeur, interprète de ce processus de re-symbolisation en se gardant de trop de fascination pour la culture de l’autre, ce qui la mettrait du côté du « paradis perdu » mais en ouvrant en nous un espace de réception à l’étrangement familier (le nôtre, le leur ?) ; C’est-à-dire faire médiation pour re-symboliser (...). A cette condition peut se concevoir un travail de groupe, qui pourrait mettre en jeu des références culturelles, jouer avec les cultures dans un espace d’accueil. »

L’élu local, comme le « psy », vient là où on ne l’attendait pas.

Personnage devenu central pour l’articulation et la mise en intelligibilité de la question des vulnérabilités et de comment y faire face …

Il s’agit de dégager les éléments susceptibles de mieux faire connaître et reconnaître le rôle et la responsabilité des élus locaux dans la prise en compte de la souffrance psychosociale des citoyens, et d’identifier les fonctions occupées par ces représentants de la société civile : médiation, régulation, élaboration, convocation, et interpellation
. 

Les modalités d’organisation de nouveaux dispositifs de santé mentale traduisent les options ainsi défendues.

S’il ne s’agit pas de faire un inventaire à la Prévert des modalités évoquées, nous en retiendrons quelques unes qui servent notre propos et expriment les préoccupations de leurs promoteurs dans le champ sanitaire et social, dans cette configuration qui définit une politique de santé mentale.

Souvenons nous, à cet égard, que la notion de dispositif est une notion polysémique qui vient désigner une dynamique d’action multiforme ; le dispositif est à l’écart d’une analyse qui serait principalement institutionnelle et s’attache aux phénomènes concrets, susceptibles de s’inscrire en dehors des règles de découpage ordinaire des administrations. Le dispositif exprime une combinaison d’éléments hétérogènes qui vient prendre le relais de l’institution là où celle ci s’avère inefficace.

· Groupes de paroles dans les institutions

· Appel à la mobilisation, au volontariat y compris des non spécialistes

· Expressions diverses dans les institutions du passage de la domination à la co-production

· Promotion de la démarche de réseaux et soutien apporté aux réseaux et à leur pérennité

· Installation de « postures de proximité »

· Recours à des « parentalités sociales »

· Prise en compte d’un souci de réduction des risques

· Evitement de la judiciarisation par un contact précoce avec l’usager

· Création de formes de reconnaissance sociale lisible pour ceux qui en étaient totalement privés

· Promotion de dispositifs de type « Ateliers Santé Ville »

· Passage du patient à l’usager, de l’usager au partenaire dans les faits et les procédures internes des dispositifs

· Intégration de l’évaluation comme « aiguillon » et comme exigence, etc…

3/ Du coté des choses inattendues

Un dernier moment de cette restitution des travaux des ateliers nous emmène du coté des choses inattendues, surprenantes, qui ont surgi ici ou là dans ces débats sur la santé mentale et la souffrance psychique abordées sous différents angles, du réseau de santé urbain, au vécu des catastrophes collectives, au soin du traumatisme post génocidaire.

Les énoncés suivants traduisent des points de cristallisation des discussions internes aux différents ateliers, des moments de confrontation théorique et de polémiques qui ont marqué les rencontres humaines et professionnelles.

Nous ne hiérarchiserons de façon arbitraire les éléments conceptuels évoqués ci dessous qui témoignent  de la vie de la pensée :

· L’annonce de la « mort du PTSD » (syndrome post traumatique) ; l’absence de cette notion dans les discussions des ateliers en dit long sur la possible fin de l’usage de ce concept ; beaucoup l’ont souligné avec humour : « le PTSD est porté disparu ».

· La pensée de l’effondrement ou la non reconnaissance de nouveaux types de liens : « le soin de la souffrance sociale n’est-il pas en alternative, au lieu d’être en alliance de ces nouveaux types de liens, faute de les avoir reconnus ? Assistons nous à un effondrement de la consistance culturelle de la société ou à la naissance de nouveaux types de liens que nous méconnaissons pour ce qu’elle est ? » …

· L’importance pour la réflexion sur la santé mentale en Colombie du concept de « résilience » comme concept opératoire, et comme point de discussion clinique et théorique.

· La « délectation » de l’enjeu politique
, comme l’a exprimé si justement Jean Darrot, Psychiatre.

Cela va de pair avec la dénonciation de « l’impensé politique de nos questionnements », ou comment cette clinique apolitique devient un piège pour la pensée... ?

Sortir de l’aporie, c’est alors mettre en avant une posture intellectuelle qui consiste à « ne pas renvoyer les souffrances privées à une problématique politique, mais interroger politiquement nos mandats et nos adossements institutionnels ». 

· Prôner l’idée d’une construction d’une « pratique bienveillante », notion qui mériterait à elle seule un long développement.

· Le risque qui l’accompagne est celui que la bienveillance se retourne en situation de contrôle… 

· Le risque de l’évaluation est du même ordre : l’évaluation comme pratique nous renvoie à l’institutionnalisation, et donc en creux au double écueil de la bureaucratisation et de la rigidification ; l’exigence évaluative se retournant possiblement en son contraire, au risque de devenir un outil de gestion de plus
. 

Fernando Bertolotto, lors de son intervention pendant les travaux de l’atelier 7, nous l’a rappelé utilement : le réseau, c’est l’expression de la pérennisation d’un dispositif expérimental. S’il faut croire dans la capacité de réforme de ces institutions nouvelles, il nous faut être vigilant sur les processus d’institutionnalisation qui génèrent la rigidification d’un dispositif avec ses atouts et inconvénients. Il devient alors urgent d’en appeler au travail d’élaboration critique des professionnels. 

D’autres intervenants ont formulé la question devenue classique : « qui évalue ? Comment on évalue ? Et enfin, comment favoriser les autoévaluations accompagnées ? 
· Enfin, la dernière précaution méthodologique et éthique exprimée nous invite à être collectivement attentifs à la construction de notre monde commun, pour faire en sorte que notre capacité d’élaboration théorique ne tourne pas à l’intimidation
, …  

4/ Les questions ouvertes par les participants 

Elles expriment cette volonté de penser leurs pratiques de façon ouverte et en soupesant la réalité des contextes historique et politique :

· Quid de la santé mentale comme dynamique de réforme de la prise en charge psychiatrique ?  

On peut s’en réjouir ou y voir une perte de substance ou de sens quant à la place de la psychiatrie dans la cité. Certains nous l’ont dit avec humour : « la santé est une chose trop sérieuse pour la laisser aux professionnels de santé ».

La psychiatrie devenant en quelque sorte victime de ce que Foucault désignait comme « l’extension indéfinie de la clinique ».

· Le couple souffrance psychique/maladie mentale est pensé -notamment par Alain Ehrenberg - comme l’expression des tensions d’un type d’individus à qui l’on demande de l’autonomie, soit une capacité à fabriquer ses propres normes et qui le paie de l’élargissement des frontières de soi (philosophie de la responsabilité personnelle) en même temps que d’une grande insécurité personnelle. 

Il arrive, comme cela nous a été rappelé, que la lutte pour l’existence précède fortement la lutte pour l’autonomie et modifie quelque peu les scénarios de lecture de la question de la souffrance psychique : « là où vivre, c’est se recréer »
, comme l’a exprimé le Munyandamutsa Naasson, psychiatre au Rwanda.

Cela fait retour sur la distinction aristotélicienne utilisée par Lewis Kirshner
 lors de sa conférence inaugurale, entre le zoe et le bios : du coté du zoe, la vie nue ; du coté du bios, l’homme disposant de droits et d’une place dans la cité. 

Il arrive que la problématique de la santé mentale soit toute entière contenue dans la lutte que l’individu ou des groupes d’individus crée pour reconquérir leur bios ; c’est à dire le droit, comme l’a exprimé Jean FURTOS, d’être en « capacité de vivre et de souffrir sans destructivité, mais non sans révolte, avec d’autres hommes ». 

· À ce phénomène, s’ajoute typiquement ce qui est relevé dans tous les ateliers soit, les questions autour de la place, place à laisser, place à conquérir, place à donner pour que ce droit à l’existence soit l’ombre portée d’un phénomène de reconnaissance… 

L’emploi de la notion de souffrance psychique fonctionne comme un signal de ces situations qui nous dépassent et semblent appeler d’autres outils, voire d’autres professionnels.

Dans cette configuration, la santé mentale n’est pas seulement le mot naïf qui consiste à colmater les brèches de la société des individus. Cette notion souligne une capacité à construire du lien, à innover, à produire de la mobilisation collective, les moyens de son soutien et de sa pérennisation, là où l’indifférence est synonyme d’impuissance et d’abandon, là où les formes classiques d’intervention s’affrontent à leurs limites, là aussi où il y a crise et volonté de sortie de crise.

« Là où croît le péril croît aussi ce qui sauve ». 
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�Rajout du mot « psychique »


�Proposition : La figure du patient fait place à celle de l’usager, celle de l’usager à celle du partenaire.


�Référence ?
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